
 

 

 

 

 

TARIF DES COTISATIONS 2014 
 

Personnel 

total occupé 

Cotisation 

HTVA en € 

 
TVA 21%  

 

Total à payer  

en € 

1 à 4 155,00 32,55 187,55 

5 à 9 172,00 36,12 208,12 

10 à 19 214,00 44,94 258,94 

20 à 49 290,00 60,90 350,90 

50 à 99 397,00 83,37 480,37 

100 à 199 510,00 107,10 617,10 

200 à 499 826,00 173,46 999,46 

plus de 500 1250,00 262,50 1512,50 

 
Dès réception de votre fiche d'inscription et du montant de votre 

cotisation sur un des comptes repris ci-dessous, votre affiliation 

deviendra effective. Une facture acquittée vous sera alors transmise. 
Si, après une période de deux mois à dater de la réception de votre 

fiche d’inscription, le versement de la cotisation n’était pas effectué, 
votre affiliation ne serait pas valable.  

 
L’affiliation à la CCI Hainaut est reconduite tacitement d’année en 

année, sauf renonciation expresse par courrier avant le 31 décembre.  
 

 
ING  : IBAN : BE 66 3601 8300 3943 – BIC BBRUBEBB 

FORTIS : IBAN : BE 48 2600 0279 9127 – BIC GEBABEBB 
 

 
Nous vous souhaitons la bienvenue à la CCI Hainaut. 

Au plaisir de vous rencontrer à nos prochaines activités. 

 
Conditions générales de ventes sur notre site www.ccih.be 

 
 
 

 
 

AT - 8 mai 2014 


